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PRÉFET DE L'AIN

ARRETE PREFECTORAL
portant nouvelles désignations des membres des commissions de contrôle,

chargées de la régularité des listes électorales,
dans chaque commune du département de l’Ain

Le préfet

VU le code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7 à R.11 ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 avril 2019 portant nouvelles désignations des membres des commissions de
contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans chaque commune du département de l’Ain ;

VU les démissions des membres des commissions de contrôle ;

VU les nouvelles propositions des maires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain;

- A R R Ê T E   -

Article  1  er        :   Dans  chaque  commune  du  département  de  l’Ain  sont  désignés,  jusqu’au  prochain
renouvellement général des conseils municipaux,  membres des commissions de contrôle, les personnes
dont les noms figurent dans les tableaux annexés au présent arrêté. 

Article 2     :   La commission est chargée de l’établissement et la révision de la liste électorale. Elle a accès au
répertoire électoral unique.

Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article  3       :   L’arrêté  préfectoral  du  16  avril  2019  portant  nouvelles  désignations  des  membres  des
commissions de contrôle dans chaque commune du département de l’Ain est abrogé.

Article 4     :    Le secrétaire général de la préfecture, les maires des communes concernées sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 26 avril 2019

Le préfet
signé Arnaud COCHET

45, Avenue Alsace-Lorraine -   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00    Site internet : www.ain.gouv.fr

Direction des collectivités et de l’appui territorial
Bureau de la légalité, de l’intercommunalité et de la
démocratie locale
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PRÉFET DE L’AIN

Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives
Épreuves sportives

Arrêté fixant la composition de la
commission départementale de sécurité routière

Le préfet de l’Ain,

Vu le code de la route, en ses articles R 411-10 à R 411-11 relatifs à la commission de sécurité
routière ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, en ses articles R 133-3 à R 133-13
relatifs aux règles de fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 en ses articles 8 et 9 relatifs à la réduction du nombre et à
la simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu les propositions du président du Conseil départemental de l’Ain,

Vu les propositions du président de l’association des maires de France pour le département de
l’Ain,

Vu les propositions du président de la prévention routière,

Considérant que le mandat des membres de la commission départementale de la sécurité routière
a expiré le 31 mars 2019 et qu’il convient de renouveler ladite commission ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1 : La commission départementale de sécurité routière (formation plénière), est composée 
comme suit :

• le préfet de l’Ain ou son représentant,

• le  procureur  de la  République près le  tribunal  de grande instance de Bourg en Bresse ou son
représentant ,

• le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain ou son représentant,

• le directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain ou son représentant,

• le directeur départemental du service d’incendie et de secours de l’Ain, ou son représentant

• le directeur départemental des territoires ou son représentant,

• le directeur départemental de la protection des populations ou son représentant,

45, avenue Alsace-Lorraine  – CS 80 400 – 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX –
Tél. 04.74.32.30.00 – Site Internet : www.ain.gouv.fr     Twitter – Facebook : @Prefet01
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• le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant,

• M.  Jean-Pierre  GAITET,  conseiller  départemental  de  l’Ain  représentant  le  président  du  conseil
départemental de l’Ain,

• le délégué départemental de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ou son
représentant,

• M. Philippe EMIN, maire du plateau d’Hauteville représentant le président de l’association des maires
de France pour le département de l’Ain suppléé le cas échéant par M. Patrick BATTISTA, maire de
Nievroz,

• M. Michel CHRISTOPHE, représentant le directeur de la prévention routière de l’Ain,

• le président du conseil national des professions de l’automobile pour le département de l’Ain ou son
représentant, 

• le président de la fédération nationale de l’artisanat automobile (FNAA) pour le département de l’Ain
ou son représentant, 

• le président de l’association d’aide aux victimes et médiation (AVEMA) ou son représentant,

• le président de la ligue contre la violence routière ou son représentant.

• le président du comité régional du sport automobile Rhône-Alpes ou son représentant,

• le président du comité départemental de la fédération française de cyclisme ou son  représentant,

• le président de la ligue du lyonnais de motocyclisme ou son représentant, 

• le président du comité départemental de l’Ain de la fédération française d'athlétisme (CDCHS) ou
son représentant,

Article 2 : Les deux formations spécialisées au sein de la commission départementale de sécurité routière,
sont composées comme suit :

1°) la formation spécialisée relative aux épreuves sportives : 

• Le préfet de l'Ain ou son représentant,

• le délégué départemental de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ou son
représentant,

• le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain ou son représentant,

• le directeur départemental de la sécurité publique de l'Ain ou son représentant,

• le directeur départemental du service d’incendie et de secours de l’Ain, ou son représentant 

• le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant,

• M.  Jean-Pierre  GAITET,  conseiller  départemental  de  l’Ain  représentant  le  président  du  conseil
départemental de l’Ain,

• M. Philippe  EMIN,  maire  du  plateau  d’Hauteville,  représentant  le  président  de  l’association  des
maires de France pour le département de l’Ain suppléé le cas échéant par M. Patrick BATTISTA,
maire de Nievroz,

• le président du comité régional du sport automobile Rhône-Alpes ou son représentant,

• le président du comité départemental de la fédération française de cyclisme ou son  représentant,

• le président de la ligue du lyonnais de motocyclisme ou son représentant, 

• le président du comité départemental de l’Ain de la fédération française d'athlétisme (CDCHS) ou
son représentant,

• le directeur de la prévention routière de l’Ain ou son représentant,
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2°) la formation spécialisée relative à l'agrément des gardiens et des installations de fourrière :

• Le préfet de l'Ain ou son représentant,

• Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain ou son représentant,

• Le directeur départemental de la sécurité publique de l'Ain ou son représentant,

• le directeur départemental de la protection des populations de l’Ain ou son représentant,

• M.  Jean-Pierre  GAITET,  conseiller  départemental  de  l’Ain  représentant  le  président  du  conseil
départemental de l’Ain,

• M. Philippe  EMIN,  maire  du  plateau  d’Hauteville,  représentant  le  président  de  l’association  des
maires de France pour le département de l’Ain suppléé le cas échéant par M. Patrick BATTISTA,
maire de Nievroz,

• le président du conseil national des professions de l’automobile pour le département de l’Ain ou son
représentant, 

• le président de la fédération nationale de l’artisanat automobile (FNAA) pour le département de l’Ain
ou son représentant,

• le directeur de la prévention routière de l’Ain ou son représentant,

Article 3     :   La durée de mandat des membres est de trois ans. Lorsqu’il ne peut être présent ni suppléé le
jour de la commission, un membre peut donner un mandat à un autre membre. Aucun membre présent ne
pourra détenir plus d’un mandat.

Article 4     :   L’avis des formations spécialisées tient lieu d’avis de la commission plénière.

Article 5     :   Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont
présents, y compris les membres ayant donné mandat.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé.

Article 6 : Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt
personnel à l’affaire qui en est l’objet.

Article 7     :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, d’un recours contentieux devant le
tribunal  administratif  de  Lyon.  La  requête  peut  être  déposée  de  manière  dématérialisée  sur  le  site
citoyenstelerecours.fr.

Il peut également faire l’objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Article 8     :    Le directeur de cabinet de la préfecture de l’Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à chacun des membres de la commission et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 26 avril 2019

Le préfet,
Pour le préfet,

Le directeur des sécurités,

Lamine SADOUDI
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